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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
SEANCE DU 14 NOVEMBRE 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur COTTIGNY, Monsieur LEROY, Monsieur BARBARIN, Monsieur
BAUDE,  Madame  BOUNY,  Madame  BRAS,  Monsieur  CAGIN,  Monsieur
DHAUSSY,  Monsieur  DUBREUCQ,  Monsieur  DUCRON,  Madame DUHEN,
Madame GAILLARD, Madame LEFEBVRE, Madame LEROUGE, Monsieur
MALFAIT,  Madame  MAQUET,  Madame  MEYFROIDT-LEFAIT,  Monsieur
PANNIER, Madame SAVESTE, Monsieur DUCONSEIL.

Excusé  s : Monsieur GLORIAN qui a donné pouvoir à Monsieur BAUDE, Monsieur
MELLICK qui a donné pouvoir à Monsieur LEROY, Monsieur PEZE qui a
donné  pouvoir  à  Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  PILCH  qui  a  donné
pouvoir  à  Monsieur  DUBREUCQ,  Madame  ROSSIGNOL  qui  a  donné
pouvoir à Monsieur LEROY, Monsieur FLAMENT qui a donné pouvoir à
Monsieur COTTIGNY.
Madame AIT-CHIKHEBBIH.

DOUVRIN - Rue Pasteur Construction de 24 LLS, d'un béguinage et d'une
salle commune 
Opportunité

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : 

I – CONTEXTE

Pas-de-Calais  habitat  est  propriétaire  d’une  parcelle  reprise  au  cadastre  sous  les
références A0 56 et  57,  d’une contenance de  7 506 m² (annexe 1)  et  située sur  la



commune de Douvrin, rue Pasteur.

La  commune  souhaiterait   y  développer  un  projet  de  béguinage  et  de  logements
sociaux afin de répondre aux multiples sollicitations de sa population. 
Ces besoins ont été confirmés par la Direction du territoire de Béthune-Bruay.

II – PROJET

Le projet  consisterait en la  construction de 39 logements,  soit  un béguinage de 15
logements  avec  une  salle  commune,  et  d’un  ensemble  immobilier  de  24  maisons
individuelles (annexe 2).  

L’accès se ferait depuis la rue Pasteur et une voirie privée desservirait l’ensemble des
logements de la parcelle. 

Suite à l’étude de capacité,  il est proposé d’étudier la faisabilité de développer :
 un  béguinage de 15 T3 de plain-pied, PMR de 60m² dont le financement serait

en PLUS (repris en gris clair à gauche sur le plan de l’annexe 2) avec une salle
commune (d’environ 20 m²).

 24 logements individuels :
 6 T3 de 60 m²
 17 T4 de 82 m²
 1 T5 de 106 m²

La répartition du financement  envisagée serait   de  12 PLAI (dont 1 PLAI adapté), 10
PLUS et 2 PLS. (Repris en gris foncé à droite du plan de l’annexe 2).
Les gabarits des constructions n’excéderont pas le R+1, soit les gabarits des habitations
environnantes.

III – FAISABILITE FINANCIERE

Le coût de construction est estimé à 1 700 € HT/m².
Le prix de revient de l’opération est estimé, sous réserve d’études approfondies,  à 6
298 443 € TTC soit 2 253 € TTC par m² de SH (annexe 3).

La  salle  commune  fera  l’objet  d’un  compte  d’exploitation  annexe  à  la  simulation
financière et se soldera selon 2 scenarii possibles :

 L’acquisition par la commune à un prix de revient de 78 000 € TTC.
 La location du local à  un  loyer d’environ 600 € /mois (25,97€/m²/mois,

repris en annexe 4).

*****



Au  vu  des  éléments  proposés  et  après  en  avoir  délibéré,  les  membres  du  Conseil
d’administration :

 autorisent la poursuite des études pour cette opération.

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  signer  tous
documents relatifs à cette affaire.

Décision adoptée à l'unanimité
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